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rap D’INTIMIDATION

Chaque école doit envoyer un rap d’intimidation avant le 29 mars 2024 jusqu’à
23h59. Cette vidéo devra être déposée, par les respos IAP de chaque école, sur le

drive mis à disposition sur Discord, en précisant un éventuel message associé.

Les publications des chansons seront réparties au cours de la semaine (dans la
journée) sur le compte YouTube des IAP 2024 selon le planning du concours de

mèmes. 

La chanson ne doit pas dépasser 5 minutes et doit contenir les 10 mots imposés
(pénalités si non-respect de ces consignes).

Les mots imposés sont les suivants :

Canicule
Pérégrination

Sanglier
Bigorneaux 

Boustifailler

Doliprane
Pochtron

Turlupiner
Ustensile
Barjot

Les membres de l'association gardent un droit de modération quant à la
publication des mèmes, avec un droit de censure des contenus inappropriés

(racisme, homophobie, violence, misogynie, contenu pornographique...).

Les chansons les mieux classées seront performées en live pendant l'événement.
L’ordre de passage des écoles ainsi que le planning des soirées vous seront

communiqués ultérieurement.



Classement Nombre de points Classement Nombre de points

1 100 9 24

2 60 10 20

3 68 11 16

4 56 12 12

5 48 13 8

6 40 14 4

7 32 15 2

8 28 16 0
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CLASSEMENT

Le classement se fera en fonction des "j'aime" sous la vidéo publiée sur le
compte YouTube des IAP 2024.

Si le nombre de “j’aime” par des faux comptes dépasse les 3% sur le post,
alors l'école sera disqualifié pour cette épreuve.


